
Travail en 
  Conception Assistée  

      par Ordinateur

•	Ces	 postes	 exigent	 une	 utilisation	 parti- 
 culièrement intensive des écrans, de ce fait,  
 le respect des recommandations en matière  
	 d’éclairage,	d’équipement	et	d’organisation	 
	 du	travail	s’avère	primordial	(voir	plaquette	 
 “travail sur écran”).

•	Les	 luminaires	 à	 éclairage	 indirect	 avec 
 variateur d’intensité sont recommandés  
 pour les postes de CAO car ils assurent un  
 éclairement uniforme  sans éblouissement  
 direct.

•	La	 résolution	de	 l’écran	 joue	 un	 rôle	 pré- 
	 pondérant	dans	la	représentation	des	lignes	 
	 fines	à	l’écran.		Il	est	possible	d’obtenir	une	 
	 résolution	 de	 2058	 x	 1544	 avec	 certains	 
 écrans (voir données constructeur).

 •	Pour	 le	 travail 
  a d m i n i s t r a t i f ,  
  l’emploi d’une lampe  
  de table pour éclairer la  
  zone de travail peut  
  s’avérer utile. Elle ne  
 doit pas être dans le champ visuel.
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